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Contrôle de services faits de dossier FSE 

 

Objectifs : A l’issue de la formation, le participant connaîtra les points 
de vérification dans le cadre d’un contrôle de service fait. Il saura 
formaliser le contrôle de service fait et maîtriser les voies et délais de 
recours. 

PROGRAMME 
 
POINTS DE VERIFICATION DANS LE CADRE D’UN CONTROLE DE 
SERVICE FAIT  
En cas de visite sur place, analyse des conclusions de la visite  
Analyse physique des conditions de réalisation de l’opération et contrôle 
des pièces justificatives non comptables  

− Respect de l’obligation de publicité liée au financement européen 
− Conformité des actions mises en œuvre avec les actions 

conventionnées 
− Respect des principes horizontaux 
− Eligibilité des participants 
− Fiabilité des données collectées par le bénéficiaire 

Analyse des dépenses et vérification de leur lien avec l’opération réalisée 
− Absence de double financement 
− Eligibilité des dépenses  
− Acquittement des dépenses 
− Périmètre des dépenses contrôlées 
− Analyse des postes de dépenses 
− Justification comptable de la dépense 
− Justification des coefficients d’affectation appliqués aux dépenses 

directes et des clés de répartition appliquées aux dépenses 
indirectes non forfaitisées 

− Modalités de justification du temps d’activité des personnels 
mobilisés 

Analyse des ressources  
− Détermination du montant des subventions nationales 

Respect de la réglementation européenne 
 
FORMALISATION DU CONTROLE DE SERVICE FAIT, NOTIFICATION 
DES RESULTATS DU CONTROLE ET MISE EN ŒUVRE D’UNE 
PROCEDURE CONTRADICTOIRE 
Date et signature du rapport de contrôle de service fait  
Validation du contrôle de service fait dans l’application « Ma démarche 
FSE »  
Notification au bénéficiaire des conclusions finales du contrôle de service 
fait  
Envoi du rapport de contrôle de service fait à l’autorité de certification 
 
VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
Pour l’ouverture de la période contradictoire au stade des conclusions 
provisoires du contrôle de service fait 
Pour la notification des conclusions du contrôle de service fait à l’issue de 
la période contradictoire 
 

Personnes concernées 
Tout personne chargée de 
gérer un dossier FSE ou de 
contrôler un dossier FSE. 

Pré requis : aucun. 
PEDAGOGIE 

Le formateur 
Consultant expert en 
financements européens. 

Méthodes pédagogiques  
Pédagogie interactive alternant 
les apports théoriques et les 
exercices pratiques. Remise 
d’un support aide-mémoire au 
participant.  

Modalités d’évaluation 
Tests de contrôle des 
connaissances à l’aide de QCM. 
L’évaluation permet de mesurer le 
niveau d'atteinte des objectifs 
opérationnels par l'apprenant. La 
formation est sanctionnée par une 
attestation individuelle de fin de 
formation avec une évaluation des 
acquis mentionnant le niveau 
d'acquisition de l'apprenant. 
Accès handicapés 
Nos formations sont accessibles 
aux personnes handicapées. Afin 
de mettre en œuvre toutes les 
mesures d'accompagnement 
nécessaires à la formation de la 
personne en situation de handicap 
permanent ou temporaire, 
l'apprenant contacte en amont de 
la formation le conseiller 
ProFormalys afin d'être mis en 
relation avec le Référent Handicap. 
 

 

Intra entreprise - Lieu de 
formation : dans la ville de 
votre choix. 
Inter entreprises à Paris, 
Lyon, Lille, Lisieux - Tarif 
de la formation par personne. 

1 jour 
690 € H.T. 
Réf : SP047 
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